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Diffuseur et distributeur : des prestataires/partenaires

• LA DIFFUSION-DISTRIBUTION
• DELEGUEE

La diffusion : double vecteur d’information

L’organisation du travail de l’éditeur en fonction des impératifs de la 
diffusion

Chronologie du travail de la diffusion

Le diffuseur-distributeur n’est pas qu’un prestataire, c’est aussi un partenaire. Donc il faut orienter le travail, 
discuter des méthodes et des objectifs en partenariat et en partage.
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